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Responsable légal : M / Mme ________________________________________________ 

NOM et prénom de l’élève : __________________________________________________ 

Classe de :    2de   1ère    Terminale    BTS _____ 

Inscris mon enfant au service restauration du lycée Villaroy pour l’année scolaire 2023/2024 et 
reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur du service de restauration (voir au verso). 

 
FONCTIONNEMENT DE LA RESTAURATION : SYSTEME AU TICKET 

 

Le prix du repas à la demi-pension est fonction du quotient familial. 10 tarifs sont arrêtés 
annuellement par la région Ile de France, avec un tarif minimum de 0,50€ et un tarif maximal de 
4,40€ pour l’année 2023/2024. 
 

Pour information, grille tarifaire 2023/2024 

A B C D E F G H I J 
Sans 

attestation 

0,50€ 1,74€ 1,94€ 2,15€ 2,35€ 2,56€ 2,76€ 3,30€ 3,85€ 4,40€ 4,40€ 

Et pour plus de renseignements rdv sur : https://www.iledefrance.fr/equitables-beneficier-de-laide-

regionale-pour-la-restauration-scolaire-au-lycee-public 
 

PIECES A FOURNIR AU MOMENT DE L’INSCRIPTION 
 

 Fiche d’inscription au service de restauration du lycée, renseignée, datée et signée avec le 

règlement intérieur également daté et signé. 

 Somme de 50 € pour créditer la carte soit : 

• en chèque à l'ordre de ELRES (en précisant au dos de celui-ci : nom et prénom de l'élève et n° de 

carte pour les élèves déjà au lycée), 

• en espèces, 

• ou paiement en ligne uniquement pour les élèves déjà scolarisés au lycée (car pour les nouveaux 

élèves entrants au lycée les codes de connexion seront remis à la rentrée), 

• Carte déjà créditée (solde 2022/2023) : ……….. 

 Une attestation de quotient familial pour la restauration scolaire est nécessaire pour inscrire 

votre enfant au service de restauration. Elle doit être mise à jour chaque année. 

• Si vous êtes allocataire CAF, rdv sur www.iledefrance.fr/equitables pour obtenir votre attestation de 

quotient familial Région-caf ou sur le site www.caf.fr pour obtenir l’« attestation de paiement » de la 

CAF. 

• Si vous n’êtes pas allocataire CAF, vous devez utiliser la calculette de quotient familial de la 

Région Île-de-France disponible sur : www.iledefrance.fr/equitables pour obtenir « l’attestation de 

quotient familial pour la restauration scolaire » à fournir avec les pièces justificatives obligatoires 

demandés sur l’attestation. 

•  Attention : En l'absence de l'attestation de quotient familial pour la restauration scolaire, le tarif 

maximal de 4,40€ vous sera appliqué. 

 
Date : .................................... Signature du ou des responsables légaux 

FICHE D’INSCRIPTION AU SERVICE RESTAURATION 

Année scolaire 2023/2024 
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